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Ça bouge chez les kinés !

La reconnaissance de l’ostéopathie aux niveaux légal et médical n’est pas acquise. 
Pourtant, en 2010, une étude du Centre fédéral d’expertise en soins de santé (KCE) 
mettait en évidence l’intérêt et la satisfaction des usagers pour cette pratique. Elle 
fait partie de l’o  re de soins de plusieurs maisons médicales. Qu’est-ce qui y motive 
son développement ? Quelle pourrait être sa contribution à la qualité des soins ?

Gaëlle Chapoix, chargée de projets en éducation permanente à la Fédération des 
maisons médicales.

UNE PLACE POUR

L’OSTÉOPATHIE
EN MAISON MÉDICALE ?

I
En maison médicale
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Concurrence ou complémentarité ?  

Origines et fondements



Contexte légal
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(Re)connaissance et interdisciplinarité



Evidence-based ? 
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Intégration et diversité


